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INTRODUCTION 

1. A sa vingt-huitierne session, le Groupe de travail des pratiques en matiere de contrats internationaux doit 
poursuivre les travaux qu'il a entrepris conformement a une decision prise par la Commission a sa 
vingt-huitieme session (Vienne, 2-26 mai 1995) en vue de l'elaboration d'une loi uniforme sur la cession de 
creances a des fins de financement1• Cette session est la cinquieme que le Groupe de travail consacre a 
l'elaboration de cette loi uniforme, intitulee provisoirement projet de Convention sur la cession de creances a 
des fins de financement. 

2. La decision de la Commission d'entreprendre des travaux sur la cession de creances a des fins de 
financement repondait a des suggestions qui lui avaient ete adressees lors du Congres de la CNUDCI sur le 
theme "Le droit commercial uniforme au XXIeme siecle" (qui a eu lieu a New York parallelement a la 
vingt-cinquieme session, du 17 au 21 mai 1992). Lors de ce Congres, il avait aussi ete suggere a la Commission 
de reprendre ses travaux sur les süretes en general, question dont eile avait decide, a sa treizieme session 
(New-York, 14-25 juillet 1980) de renvoyer l'examen a plus tard2• 

3. De sa vingt-sixieme a sa vingt-huitieme session (1993 a 1995), la Commission a examine trois rapports 
du Secretariat relatifs a certains aspectsjuridiques de la cession de creances (A/CN.9/378/Add.3, A/CN.9/397 
et A/CN .9/412). Apres avoir etudie ces rapports, eile a conclu qu'il serait a la fois possible et souhaitable 
d'elaborer un ensemble de regles uniformes dont l'objectif serait d'eliminer les obstacles au financement par 
cession de creances crees par l'incertitude qui existait dans plusieurs systemes juridiques quant a la validite des 
cessions transfrontieres (dans lesquelles le cedant, le cessionnaire et le debiteur ne sont pas dans le rnerne pays) 
et aux effets de ces cessions sur le debiteur et d'autres tiers3• 

4. A sa vingt-quatrieme session (Vienne, 13-24 novembre 199S), le Groupe de travail a commence a 
examiner un avant-projet de regles uniformes contenu dans un rapport du Secretaire general intitule "Examen 
et avant-projet de regles uniformes" (A/CN.9/412). A la meme session, le Groupe de travail a ete instamment 
prie de s'efforcer d'elaborer un texte juridique qui ait pour effet d'ameliorer l'offre de financement (A/CN .9/420, 
par. 16). 

5. De sa vingt-cinquieme a sa vingt-septieme session (New York, 8-19 juillet 1996, Vienne, 
11-22 novembre 1996 et Vienne, 20-31 octobre 1997)4, le Groupe de travail a poursuivi ses travaux en 
examinant differentes versions du projet de Regles uniformes figurant dans des notes etablies par le secretariat 
(A/CN.9/WG.11/WP.87, A/CN.9/WG.11/WP.89 et A/CN.9/WG.11/WP.93). Aces sessions, le Groupe de travail 
a adopte des hypotheses de travail, a savoir que le texte a elaborer prendrait la forme d'une convention 
(A/CN.9/432, par. 28) et comporterait des dispositions relatives aux contlits de lois (A/CN.9/434, par. 262), 
traitant en particulier des questions de priorite (A/CN.9/445, par. 27 et 31). 

1Documents officiels de !'Assemblee eenera!e, cinquantieme session, Supplement n° 17 (NS0/17), par. 374 a 381. 
20ocwnents officiels de !'Assemblee eenerale, trente-cinquieme session, Supplement 0° 11 (N35/l 7), par. 26 a 28. 
3Documents officiels de !'Assemblee eenerale, quarante-buitieme sessjon, Supplement 0° 17 (A/48/17), par. 297 a 

301: Documents officiels de !'Assemblee eenerale, quarante-neuvjeme session, Supplement 0° 17 (A/49/17), par. 208 a 214; 
et Documents officiels de !'Assemblee eenerale, cjnquantjeme session, Supplement n° 17 (A/50/17), par. 374 a 381. 

4La date et le lieu de la vingt-septieme session, qui devait initialement se tenir a New York du 23 juin au 
3 juillet 1997, ont du etre modifies par suite de la decision de l'Assemblee generale de tenir sa dix-neuvierne session 
extraordinaire consacree a Action 21 a New York du 23 au 27 juin 1997. 
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6. La presente note renferrne une version revisee du projet de Convention compte tenu des travaux rnenes 
et des decisions prises jusqu'ici par le Groupe de travail. Les ajouts et les modifications apportes au texte sont 
soulignes. A l'exception du projet d'article 17, le texte souligne, aux projets d'articles 13 a 22, n'est pas le 
nouveau texte, mais il apparait souligne parce qu'il n'a pas ete exarnine a la session precedente du Groupe de 
travail. 

* * * 

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE CREANCES 
A DES FINS DE FINANCEMENT 

Examen anterieur : A/CN .9/445, par. 120 a 122 (vingt-septieme session, 1997) 
A/CN.9/434, par. 14 (vingt-sixieme session, 1996) 

Remarques 

Afin d'assurer la coherence entre le titre et le contenu du projet de Convention, le Groupe de travail 
souhaitera peut-etre examiner de nouveau le titre une fois qu'il aura fini d'examiner l'ensemble du projet de 
Convention. 

* * * 

PREAMBULE 

Les Etats contractants, 

Reqffirmant leur conviction que le commerce international sur la base de I 'egalite et des avantages 
mutuels constitue un element important susceptible de promouvoir les relations amicales entre les Etats, 

[Considerant que les problemes crees par les incertitudes quant au regime juridique applicable aux 
cessions dans le commerce international constituent un obstacle aux operations dans lesquelles une contrepartie, 
un credit ou des services connexes sont fournis ou promis en echange de creances, y compris l'affacturage, le 
forfaitage, la titrisation, le financement des projets et les operations de refinancement.] 

Estimant que l'adoption de regles uniformes regissant la cession de creances a des fins de financement 
faciliterait le developpernent du commerce international et favoriserait l'offre de credit a des taux plus 
favorables, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Examen anterieur : A/CN.9/445, par. 123 et 124 (vingt-septieme session, 1997) 
A/CN.9/434, par. 15 et 16 (vingt-sixieme session, 1996) 
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Remarques 

Si le Groupe de travail prefere retenir le deuxieme paragraphe du preambule, qui a ete etabli par le 
secretariat afin qu'il l'examine, il souhaitera peut-etre supprimer le projet d'article 5 d) (definition des creances 
a des fins de financement). 

* * * 

CHAPITRE PREMIER. CHAMP D' APPLICA TION 

Article premier [1]5. Champ d'application 

l. La presente Convention s' applique aux cessions de creances internationales et aux cessions 
internationales de creances telles que definies dans le present chapitre si, au moment de la cession, le cedant 
est situe dans un Etat contractant. 

2. [Les dispositions des articles [ ... ] ne s'appliquent pas] [La presente Convention n'a pas d'incidences sur 
!es droits et les obligations du debiteur] a moins que le debiteur ne soit situe dans un Etat contractant [ou que 
les regles du droit international prive conduisent a l'application de la loi d'un Etat contractant aux relations entre 
le cedant et le debiteur]. 

(3. Les dispositions des articles 29 a 33 s'appliquent [aux cessions de creances internationales et aux cessions 
internationales de creances telles que definies dans le present chapitre] independamment des paragraphes 1 
et 2 du present article.] 

4. Le chapitre VII s'applique dans un Etat contractant qui a fait une declaration au titre de l'article 43. [Si 
un Etat contractant fait une teile declaration, !es dispositions des articles 23-1, 24-1 et 24-2) ne s'appliquent pas 
dans cet Etat.] 

Examen anterieur : A/CN .9/445, par. 26 et 27, 3 1 et 125 a 145 (vingt-septieme session, 1997) 
A/CN.9/434, par. 17 a 25 (vingt-sixieme session, 1996) 
NCN.9/432, par. 14 a 18 et 29 a 32 (vingt-cinquieme session, 1996) 
NCN.9/420, par. 19 a 25, 30 et 31 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

l. A sa session precedente, le Graupe de travail a decide, pour lever taute incertitude quant a l'application 
du projet de Convention et quant a la loi applicable aux questions de priorite qu'il faudrait donner une definition 
claire du terme "etablissement" ou d'un autre terme similaire (NCN.9/445, par. 164 a 167). Pour eviter de creer 
des problernes d'interpretation a propos d'autres textes de la CNUDCI dans lesquels est employe le terme 
"etablissement, il n'est pas fait usage de ce terme. II est question a la place du lieu Oll est situe le cedant ou le 
debiteur, qui est defini au projet d'article 5. Cette definition a pour but de donner une certitude en identifiant 
comme lieu Oll est situe le cedant ou le debiteur un endroit unique pouvant etre determine facilement, par 
exemple le lieu d'immatriculation ou, dans le cas d'un particulier ou d'une personne n'ayant pas de siege 

5Les chiffres entre crochets renvoient aux articles de la version precedente du projet de Convention 
(A/CN.9/WG.11/WP.93). 
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statutaire, sa residence habituelle. Aux terrnes de l'article 16-3 de la Loi type de la CNUDCI sur l'jnsolvabilite 
internationale (ci-apres "Lai type sur l'insolvabilite internationale") et de l'article 3-1 de Ja Convention relative 
aux procedures d'Insolvabilite etablie par l'Union ei.ropeenne (ci-apres "la Convention europeenne sur 
I'insolvabilite"), Je siege statutaire ou, dans le cas d'un particulier, sa residence habituelle, est presume etre le 
centre de ses interets principaux, "sauf preuve contraire". 

2. Le paragraphe l pourrait aussi ötre formule comme suit : "La presente Convention s'applique aux 
cessions internationales". Afin d'englober toutes !es cessions actuellement visees au paragraphe 1, il faudrait 
definir l'internationalite comme suit: "Une cession est internationale si, au moment Oll elle est effectuee, deux 
quelconques des parties suivantes sont situees dans des Etats differents : cedant, cessionnaire, debiteur" (voir 
!es articles l a 4 de la Convention des Nations Unies sur !es garanties independantes et !es lettres de credit 
stand-by, New York, 1995, ci-apres denomrnee "Convention sur les garanties independantes et !es lettres de 
credit stand-by"). 

3. Si l'on adopte une telle apprache, aussi bien les cessions internationales que !es cessions de creances 
internationales seraient regies par le projet de Convention. L'internationalite serait toutefois determinee au 
moment de la cession (selon la formulation actuelle du prajet d'article 3, le caractere international d'une creance 
est determinee au moment Oll nait cette creance; en consequence, en cas de cession de creances futures, les 
parties peuvent ne pas etre en mesure de determiner au moment de la cession si le prajet de Convention 
s' appliquerait). 

4. A sa precedente session, le Graupe de travail a decide qu'il faudrait supprimer la reference a l'application 
du projet de Convention en vertu du drait international prive, car eile intraduisait un degre inacceptable 
d' incertitude dans un texte qui traitait non seulement d' obligations contractuelles, mais aussi de droits 
patrimoniaux (A/CN.9/445, par. 139). Toutefois, on ne peut eliminer l'incertitude en supprimant la reference 
au droit international prive, du fait que les regles du droit international prive s'appliquent egalement en dehors 
du projet de Convention. En outre, par suite de la decision du Graupe de travail si, en vertu des regles du droit 
international prive, le droit interne d'un Etat contractant etait applicable, il pourrait s'appliquer au lieu du projet 
de Convention. II est estime qu'un ensemble de regles uniformes du droit prive international dans le sens des 
projets d'articles 29 a 33 pourrait etre un moyen satisfaisant de s'attaquer a la question de l'incertitude decoulant 
de l'application de regles non uniformes de droit international prive ainsi qu'au probleme pose ci-dessus. 

5. Au paragraphe 2, le Graupe de travail souhaitera peut-etre preciser les dispositions pertinentes. Le 
paragraphe 3 est place entre crochets en attendant une decision finale du Graupe de travail sur la question de 
savoir si les regles de conflit du projet de Convention devraient etre maintenues et, dans ce cas, si elles devraient 
s'appliquer au cas ou le for se trouve dans un Etat contractant, que le cedant ou le debiteur soit situe ou non dans 
un Etat contractant. Le paragraphe 4 reflete la decision pravisoire du Graupe de travail selon laquelle les 
dispositions de drait materiel du prajet de Convention relatives a la priorite ne devraient s'appliquer qu'aux 
Etats souhaitant etre lies par elles (A/CN.9/445, par. 26 et 27). Aux terrnes de la deuxieme phrase de ce 
paragraphe, si un Etat opte pour le chapitre VII, il choisit d'appliquer les dispositions de droit rnateriel relatives 
a Ja priorite figurant a ce chapitre, et non les projets d'articles 23 et 24, qui traitent du conflit de lois. Le 
Groupe de travail souhaitera peut-etre envisager d'adopter une approche differente en combinant les dispositions 
de droit rnateriel relatives a la priorite et les dispositions de conflit de Jois relatives a la priorite. Dans ce cas, 
les dispositions de drait materiel relatives a la priorite choisies par !'Etat contractant s'appliqueraient si Je 
cedant est situe dans cet Etat (paragraphe l du prajet d'article premier). II n'y aurait pas d'incompatibilite avec 
les projets d'articles 23 et 24, car ceux-ci disposent que la priorite est regie par le droit (a savoir le droit 
materiel) de l'Etat dans lequel est situe le cedant, et qui serait le meme Etat. 

* * * 
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Article 2 r2J. Cession de creances 

1. Aux fins de la presente Convention, le tenne "cession" designe le transfert par convention d'une personne 
("cedant") a une autre personne ("cessionnaire") de son droit au paiement d'une somme d'argent ("creance") 
due par le debiteur, a condition que le transfert s'effectue en echange d'une contrepartie, d'un credit ou de 
services connexes fournis par le cessionnaire au cedant ou par une personne designee par le cedant. Le tenne 
"cession" comprend le transfert de creances et la creation de droits sur des creances a titre de garantie d'une 
dette ou d'une autre obligation. 

[2. Le terme "creance" comprend tout droit du cedant au paiement d'une somme d'argent au titre: 

[.a) d'un contrat entre le cedant et le debiteur. que ce contrat porte sur la vente ou la location de 
marchandises, la foumiture de services ou de credits. l'octroi de licences pour des technologies. la 
propriete intellectuelle ou I' information, ou autres; 

hl d'un reglement conventionnel ou d'une decisjon emanant d'une instance judiciaire ou non 
judicjajre; 

~ d' une police d' assurance ou de reassurance; 

g} d'un accord de depöt entre le cedant et une institution financiere; 

~ d'un accord entre le cedant et une institution financiere pour la gestion de titres. de marchandises 
ou d' autres biens; 

1) d' un accord portant sur la vente ou un autre transfert, ou le pret de titres, d' instruments ou de 
metaux precieux; 

&} d'autres contrats selon !esquels le montant du paiement est indexe ou lie de toute autre maniere 
aux taux d'interet. aux prix de titres. marchandises ou autres biens. ou a la survenue d'autres evenements 
ou circonstances independants des actions des parties au contrat.] 

[3. Le terme "creance" comprend egalement tout droit du cedant decoulant du contrat initial, s'il y en a un, ainsi 
que le droit decoulant d'une clause relative a la reserve de propriete ou a la creation d'un droit sur des 
marchandises a titre de garantie d'une dette ou d'une autre obligation.] 
Examen anterieur : A/CN.9/445, par. 146 a 153 et 170 a 179 (vingt-septierne session, 1997) 

A/CN.9/434, par. 62 a 70 et 72 a 77 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 40 a 49 et 53 a 69 (vingt-cinquierne session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 33 a 43 et 53 a 69 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

l. Les mots "a condition que le transfert s'effectue" ont ete inseres au paragraphe 1 pour preciser que la 
contrepartie doit etre donnee en echange du transfert d'un droit de propriete sur les creances dont traitera le 
projet de Convention et ne se rapporte pas au contrat de cession, pour la validite duquel aucune contrepartie 
n'est requise, en vertu du "principe d'abstraction" en vigueur dans certains pays. Les mots "ou par une personne 
designee par le cedant" ont ete inseres pour garantir qu'une personne peut ceder ses creances de facon qu'une 
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autre personne puisse obtenir ou qu'elle ait la promesse d'obtenir "une contrepartie, un credit ou des services 
connexes". 

2. Le paragraphe 2 est place entre crochets car le Groupe de travail n'a pas encore decide si !es pratiques 
mentionnees devraient etre prises en compte. Elles sont incluses au paragraphe 2 afin de faciliter !es 
consultations avec !es representants desdites pratiques (A/CN.9/445, par. 178). L'alinea b) vise !es creances 
extracontractuelles decoulant d'un reglernent conventionnel ou liquides, ainsi que !es creances fiscales. Les 
droits decoulant des garanties et lettres de credit stand-by ne sont pas rnentionnees au paragraphe 2, car leur 
cession fait l'objet d'autres textes internationaux, y compris la Convention sur !es garanties et !es lettres de 
credit stand-by. Le Groupe de travail souhaitera peut-etre examiner s'il y a lieu de faire explicitement reference 
a la cession de tels droits au projet d'article 4 traitant des exclusions. 
3. Le paragraphe 3, qui figure entre crochets, resulte d'une suggestion faite a la session precedente du 
Groupe de travail (A/CN.9/445, par. 189,216 et 234). En vertu de ce paragraphe, !es marchandises restituees 
par le debiteur au cedant, ou recouvrees par ce dernier, appartiendraient au cessionnaire (voir l'article 7 de la 
Convention d'UNIDROIT sur l'affacturage international, Ottawa, 1988; ci-apres denommee la "Convention 
d'Ottawa"). 

* * * 
Article 3 [3). Internationalite 

Une creance est internationale si, au moment oll eile nait, le cedant et le debiteur sont situes dans des Etats 
differents. Une cession est internationale si, au moment Oll eile est effectuee, le cedant et le cessionnaire sont 
~ dans des Etats differents. 

Examen anterieur: A/CN.9/445, par. 154 a 163 (vingt-septieme session, 1997) 
A/CN.9/434, par. 26 a 33 (vingt-sixierne session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 26 a 29 (vingt-quatrierne session, 1995) 

* * * 
Article 4 [4]. Exclusions 

La presente Convention ne s'applique pas aux cessions: 

a) effectuees a des fins personnelles, familiales ou domestiques; 

b) dans la mesure Oll elles ont ete effectuees par endossement ou remise d'un effet de commerce; 

c) effectuees dans le cadre de la vente, ou de la modification du regime de propriete ou du statutjuridique, 
de [entreprise commerciale d'ou sont nees !es creances cedees. 

Examen anterieur : A/CN.9/445, par. 168 et 169 (vingt-septieme session, 1997) 
A/CN.9/434, par. 42 a 61 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN .9/432, par. 17 et 62 a 66 (vingt-cinquieme session, 1996) 
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Remarques 

Les mots ajoutes au paragraphe b) visent a faire en sorte que, si une creance est transferee a la fois par 
cession et par endossement ou remise d'un effet de commerce, le projet de Convention s'appliquerait a la 
cession, mais pas au transfert par endossement ou remise d'un effet. 

* * * 

CHAPITRE II. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 5 [5]. Definitions et principes d'inteq,retation 

Aux fins de la presente Convention : 

a) Le terme "contrat initial" designe le contrat, s'il y en a un, entre le cedant et le debiteur d'oü nait la 
creance cedee [ou par lequel la creance cedee est confirmee, determinee ou modifiee]; 

b) Une creance est reputee naitre au moment Oll le contrat initial est conclu [ou, en l'absence de contrat 
initial, au moment Oll eile est confirmee ou determinee par decision d 'une instance judiciaire ou non judiciaire]; 

c) Le terme "creance future" designe une creance qui peut naitre apres la conclusion du contrat de cession; 

[ d) Le terme "financement par cession de creances" designe toute operation dans laquelle une contrepartie, 
un credit ou des services connexes sont foumis en echange de creances. Ce terme inclut l'affacturage, le 
forfaitage, la titrisation, le financement des projets et le refinancement;] 

e) Le terme "ecrit" designe toute forme de communication accessible de rnaniere a etre utilisable pour 
reference ulterieure et permettant d'identifier l'expediteur et d'indiquer qu'il approuve l'information 
contenue dans la communication par des methodes generalement acceptees ou par une procedure 
convenue par l'expediteur et le destinataire de la communication; 

t) Le tenne "notification de la cession" designe une communication informant le debiteur qu 'une cession 
a ete effectuee; 

g) Le tenne "administrateur de l'insolvabilite" designe une personne ou unorganisme, rnerne designete) a 
titre provisoire, autorisere) a administrer le redressement ou la liquidation des biens du cedant; 

h) Le tenne "procedure d'insolvabilite" designe une procedure collective, judiciaire ou administrative, y 
compris une procedure provisoire, dans laquelle les biens et !es activites du cedant sont soumis a contröle ou 
supervision d'un tribunal aux fins de redressement ou de liquidation; 

i) Le terme'lpriorite" designe la preference donnee au droit d'une partie sur le droit d'une autre partie; 

j) Une personne est situee dans !'Etat dans lequel eile a son siege statutaire ou, si eile n'a pas de siege 
statutaire ou bien s'il s'agit d'un particulier, Oll eile a sa residence habituelle; 

[k.l Le tenne "moment de la cession" designe le moment specifie dans le contrat de cession ou autre ecrit, 
qui ne peut etre anterieur au moment auquel le contrat de cession est effectivement conclu.] 
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Examen anterieur : NCN.9/445, par. 164 a 167 et 180 a 190 (vingt-septierne session, 1997) 
NCN.9/434, par. 70 a 72, 75 et 76, 78 a 85, 166 a 194 et 244 (vingt-sixieme session, 1996) 
NCN.9/432, par. 40 a 72 (vingt-cinquieme session, 1996) 
NCN.9/420, par. 44 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

1. Le libelle souligne a I'alinea a) a pour objet de prendre en campte les accords de reglement 
conventionnels par JesqueJs les creances fiscales et autres creances extracontractuelles peuvent etre confirmees 
ou deterrninees, ainsi que les conventions modifiant le contrat initial. Le texte souligne a l'alinea b) a pour objet 
de prendre en campte les creances fiscales et autres creances extracontractuelles. En vertu de l'alinea b), une 
creance extracontractuelle nait : si eile est confirmee dans un reglernent conventionnel (c'est-ä-dire si eile est 
transformee en creance contractuelle), au moment Oll cette convention est conclue; et si eile est confirmee par 
decision d'une autorite judiciaire ou administrative au moment Oll cette decision est rendue. Les autres creances 
extracontractuelles ne sont pas visees par le projet de Convention en raison de I' incertitude qui leur est associee, 

2. A Ja suite d'une decision prise par le Graupe de travaiJ a sa session precedente, un nouveau libelle a ete 
insere a l'alinea e) pour mieux rendre campte de la notion d"'authentification" (NCN.9/445, par. 186). II est 
inspire de l'article 7 de la Loi type de Ja CNUDCI sur le commerce electronique ("Loi type sur le commerce 
electronique"). 

3. L'alinea h) a ete transfere du projet d'article 24 de la version precedente du projet de Convention au projet 
d'article 5, car, dans projet actueJ, Je terme "procedure d'insolvabilite" est employe dans pJusieurs articles (les 
termes "ouverture d'une procedure d'insolvabilite" et "saisie", figurant au projet d'article 24-8 de la version 
precedente, ont ete supprirnes, car ils n'apparaissent pas dans le texte final de la Loi type sur l'insolvabilite 
internationale d'oü ils avaient ete tires, et il est peut-etre preferable que ces termes soient definis dans une autre 
loi applicable ). 

4. L'alinea j) resulte de la decision, prise par le Graupe de travail a la session precedente, selon laquelle 
le projet de Convention devrait enoncer une definition claire du terme "etablissement", voire le remplacer par 
un autre terme (NCN.9/445, par. 164). Afin d'eviter de creer des problemes dinterpretation concernant la 
signification du terme "etablissernent", qui est ernploye dans d'autres textes etablis par la CNUDCI, on a utilise 
le terme "est situe". L'objet de l'alinea j) est d'indiquer un lieu de reference unique, qui puisse etre determine 
facilement. Le lieu d'immatriculation d'une personne morale ou la residence habituelle d'une personne 
physique est un lieu unique (la filiale d'une grande societe immatriculee dans un pays autre que celui du siege 
sera une entite juridique distincte et des financiers pourraient facilement I'etablir). D'un autre cöte, une telle 
approche fondee sur le "siege statutaire" risque d'aboutir, par inadvertance, aux resultats suivants : les cessions 
seront regies par une loi avec laquelle elles n'ont aucun lien, et les operations des cedants, c'est-a-dire des 
emprunteurs, serant souvent regies par la legislation du pays Oll les cedants ont leur siege. On peut toujours 
faire valoir que ces deux resultats seraient acceptables pour les cedants, tant que l'apprache suggeree apporte 
la certitude et la previsibilite requises pour que les cedants obtiennent un credit moins eher. Les cedants peuvent 
structurer leurs transactions avec les cessionnaires, conformement a la loi du pays dans lequel ils ont leur siege 
statutaire, et qui peut etre le pays du siege ou d'une filiale par l'intermediaire de laquelle une transaction est 
conclue. 

5. Contrairement au projet d'article 11, qui traite du moment du transfert de la creance en vertu d'un contrat 
de cession, l'alinea k) porte sur le moment de la conclusion du contrat de cession, terme employe aux projets 
d'articles premier, 3, 9, 11, 23, 24, 31, 34, 39 et 40. L'alinea k) a ete redige par le secretariat pour donner suite 
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aux propositions faites a la session precedente du Groupe de travail (A/CN.9/445, par. 225). La prerniere 
proposition visait a ce que, pour eviter de creer une incertitude, l'on definisse clairement le terme "moment de 
la cession". La deuxierne proposition etait qu'il ne fallait pas permettre aux parties de manipuler la regle en se 
mettant d' accord pour antidater leur contrat de cession. 

* * * 

Article 6 [6]. Autonomie des parties 

l. Entre le cedant et le cessionnaire, les articles [ ... ) peuvent etre exclus ou modifies par convention. 

2. Entre le cedant et Je debiteur, les articles [ ... ) peuvent etre exclus ou rnodifies par convention. 

[3. Aucune disposition de la presente Convention n'invalide une cession qui produit ses effets entre le cedant 
et le cessionnaire en vertu de dispositions autres que celles de la presente Convention]. 

Examen anterieur: A/CN.9/445, par. 191 a 194 (vingt-septierne Session, 1997) 
A/CN.9/434, par. 35 a 41 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 33 a 38 (vingt-cinquieme session, 1996) 

Remarques 

Le Groupe de travail souhaitera peut-etre preciser les projets d'articles qui pourraient etre exclus ou 
modifies par convention entre les parties. Au paragraphe 3, le texte souligne vise a preciser que ce paragraphe 
n'aborde pas la question des effets d'une cession sur Je debiteur et d'autres tiers. Tel qu'il est libelle 
actuellement, ce paragraphe irait a l'encontre du projet d'article 9, si c'etait Ja variante Ade ce dernier qui etait 
retenue. 

* * * 

Article 7 [7]. Protection du debiteur 

1. Sauf disposition contraire de la presente Convention, une cession ne produit pas d'effets sur les droits et 
obligations du debiteur. 

2. Aucune disposition de la presente Convention n'a d'incidence sur Je droit qu'a le debiteur de payer dans 
la monnaie et dans le pays specifies dans les conditions de paiement contenues dans le contrat initial [ ou dans 
la decision d'une instance judiciaire ou non judiciaire donnant naissance a la creance cedee ]. 
Examen anterieur : A/CN.9/445, par. 195 a 198 (vingt-septieme session, 1997) 

A/CN.9/434, par. 86 a 94 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 87 a 92 et 244 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 101 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

Le projet d'article 7 vise a ce que Je projet de Convention offre, pour la protection du debiteur, un cadre 
correspondant aux criteres minimums exiges dans taute juridiction. II est cornplete par les projets d'articles 12, 
13 et 18 a 22. Lorsque c'est necessaire, par exemple dans les projets d'articles 20 et 22, les dispositions du 
projet de Convention relatives a la protection du debiteur sont subordonnees a Ja loi sur la protection du 



A/CN.9/WG.11/WP.96 
Francais 
Page 13 

consommateur (pour des exceptions possibles au projet d 'article 12 lorsque le debiteur est un consommateur 
ou un Etat, voir !es remarques afferentes a cet article ). Le paragraphe 2 vise a garantir qu 'une cession au titre 
du projet de Convention ne peut modifier la monnaie et le pays dans lesquels le paiement doit etre effectue. 
Toutefois, le projet de Convention ne determine pas ce qui constitue le paiement et si celui-ci doit etre effectue 
au lieu Oll sont situes le cedant ou le cessionnaire ou le debiteur, tant qu'ils sont situes dans le pays specifie dans 
le contrat initial. 

* * * 
Article 8 [8]. Principes d'intei:pretation 

1. Pour l'interpretation de la presente Convention, il sera tenu compte de son caractere international et de 
la necessite de promouvoir l'uniformite de son application, ainsi que d'assurer le respect de la bonne foi dans 
le commerce international. 

2. Les questions concernant !es rnatieres regies par la presente Convention et qui ne sont pas expressernent 
tranchees par eile seront reglees selon !es principes generaux dont eile s'inspire ou, a defaut, conformernent a 
la loi applicable en vertu des regles du droit international prive. 

Examen anterieur: A/CN.9/445 par. 199 et 200 (vingt-septieme session, 1997) 
A/CN.9/434, par. l 00 et l O l (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 76 a 81 (vingt-cinquierne session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 190 (vingt-quatrierne session, 1995) 

* * * 

CHAPITRE III. FORME ET EFFET DE LA CESSION 

Article 9 [ 1 O]. Fönne de la cession 

1. Variante A 

Une cession sous une forme autre que la forme ecrite ne produit pas ses effets, sauf si eile est effectuee 
au titre d'un contrat sous forme ecrite entre le cedant et Je cessionnaire. 

Variante B 

Une cession ne produit ses effets que si eile est attestee par un ecrit decrivant les creances sur lesquelles 
eile porte ou, en l'absence d'un ecrit, si eile est confonne aux regles concemant la forme de Ja cession 
en vigueur dans l'Etat Oll est situe Je cedant au moment de la cession. 

Variante C 

La fonne de Ja cession et les effets du non-respect de cette forme sont regis par la loi de !'Etat Oll est situe 
Je cedant au moment de la cession. 

2. Sauf convention contraire, Ja cession d'une ou de pJusieurs creances futures produit ses effets sans qu 'un 
nouvel ecrit soit necessaire pour chaque creance quand eile nait. 
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Examen anterieur : NCN.9/445, par. 204 a 210 (vingt-septieme session, 1997) 
NCN.9/434, par. 102 a 106 (vingt-sixierne session, 1996) 
NCN.9/432, par. 82 a 86 (vingt-cinquieme session, 1996) 
NCN.9/420, par. 75 a 79 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

Jusqu'ä maintenant, la variante A a beneficie de l'appui de la rnajorite des membres du Groupe de travail 
(NCN.9/434, par. 104 et NCN.9/445, par. 205 et 206). Les variantes B et C ont ete elaborees a la precedente 
session du Groupe de travail par un groupe de redaction special, afin de repondre aux preoccupations exprimees 
par quelques delegations concemant la forme ecrite (NCN.9/445, par. 207 a 209). 

* * * 

Article l 0 [ 11]. Effet de la cession 

1. Sous reserve des articles 22 et 23, 

a) la cession de creances qui sont individualisees a pour effet de ceder les creances faisant l'objet de 
la cession; 

b) la cession de creances qui ne sont pas individualisees a pour effet de ceder les creances qui peuvent 
etre identifiees comme etant celles faisant l'objet de la cession, soit au moment convenu par le cedant et 
le cessionnaire, soit, en l'absence d'une teile convention, au moment oü les creances naissent. 

2. Une cession peut porter sur une ou plusieurs creances, existantes ou futures, et sur la totalite ou une 
fraction des creances ou sur tout droit indivis sur lesdites creances. 

Examen anterieur : NCN.9/445, par. 211 a 220 (vingt-septieme session, 1997) 
NCN.9/434, par. 66 et 67, 113 et 126 (vingt-sixieme session, 1996) 
NCN .9/432, par. l 0 l a 108 (vingt-cinquieme session, 1996) 
NCN.9/420, par. 45 a 56 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

Le chapeau du paragraphe 1 a pour objectif de faire en sorte que la regle qui y est enoncee ne porte pas 
atteinte aux droits des tiers. Aux alineas a) et b), on a insere le mot "ceder" (qui, au titre du projet d'article 2-1, 
englobe a la fois le transfert des creances et la creation de süretes sur ces creances), afin de ne pas donner 
l'impression que seuls les transferts de creances sont vises (NCN .9/445, par. 213 ). 

* * * 

Article 1 l [ 12]. Moment du transfert des creances 

L Sous reserve des articles 23 et 24, 

a) une creance nee avant le moment de la cession est transferee au moment de la cession; et 
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b) une creance future est reputee transferee au moment convenu entre Je cedant et le cessionnaire [~ 
moment qui ne peut etre anterieur au moment de la cession]. En l'absence d'une teile convention, une 
creance future est reputee transfäree au momeut de la cession [ou, dans le cas d'une creance decoulant 
d'une decision d'une instance judiciaire ou non judjcjajre, au moment oü elle [nait] [devient exigible]]. 

2. Si un Etat fait une declaration au titre de i'article 43, le paragraphe 1 est soumis a la regle de priorite 
indiquee dans ta declaration [et non aux articles 23 et 24]. 

Examen anterieur : A/CN.9/445, par. 221 a 226 (vingt-septieme session, 1997) 
A/CN.9/434, par. 108 et 115 a 122 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 109 a 112 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 57 a 60 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

Le chapeau du paragraphe 1, ainsi que le paragraphe 2, ont pour objectif de faire en sorte que la regle 
concemant le moment du transfert d'une creance enoncee au paragraphe 1 n'aille pas a l'encontre des regles 
de priorite enoncees dans le projet de Convention, qui peuvent etre !es projets d'articles 23 et 24 ou les autres 
regles contenues au chapitre VII. Les mots figurant entre crochets dans la prerniere phrase de l'alinea a) du 
paragraphe 1 visent a garantir que les parties a la cession ne conviennent pas, pour le transfert, d'un moment 
anterieur au moment de la cession. Le Groupe de travail souhaitera peut-etre examiner la question de savoir 
si la reference aux projets d'articles 23 et 24 pennet de clarifier le paragraphe 2 et si eile doit etre conservee. 
Cette reference est entre crochets en attendant que soit determinee la relation entre les projets d'articles 23 et 
24 et les autres regles de priorite possibles (voir projet d'article 1-4 et paragraphe 5 des remarques afferentes 
au projet d'article premier). 

* * * 
Article 12 (13]. Limitations contractuelles de la cession 

1. Une creance est transferee au cessionnaire nonobstant toute convention entre le cedant et le debiteur 
limitant d'une quelconque maniere le droit du cedant de ceder ses creances. 

2. Aucune disposition du present article n'a d'incidences sur les obligations ou la responsabilite du cedant 
envers le debiteur du chef d'une cession effectuee en violation d'une convention limitant d'une quelconque 
rnaniere le droit du cedant de ceder ses creances, mais le cessionnaire n'est pas responsable envers le debiteur 
du chef d'une teile violation. 

Examen anterieur : A/CN.9/445, par. 227 a 231 (vingt-septierne session, 1997) 
A/CN.9/434, par. 128 a 133, 135 et 136 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 113 a 126 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 617 a 68 (vingt-quatrierne session, 1995) 

Remarques 

l. Le Groupe de travail souhaitera peut-etre examiner le titre revise du projet d'article 12. II voudra 
peut-etre examiner en outre les questions suivantes : l'emprunteur de credits consortiaux peut-il ernpecher les 
preteurs de ceder les credits a un concurrent de l'emprunteur (ce qui ne serait pas une veritable cession, mais 
ferait partie d'un plan de reprise); Je cedant peut-il ernpecher Je cessionnaire de ceder a nouveau les creances 
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( clause de non-cession dans la cession); le cess.onnaire peut-il empecher un cessionnaire ulterieur de ceder a 
nouveau les creances (clause de non-cession dans un contrat de refinancement)? Le projet d'article 12 peut 
etre examine en möme temps que le projet d'article 26, qui traite des limitations contractuelles de la cession 
dans le cadre des cessions subsequentes, afin de preciser si, par exemple, une limitation contractuelle entre le 
cedant initial et le debiteur ernpeche non seulement la cession initiale, mais egalement toute cession subsequente 
ou engage la responsabilite du cessionnaire ou de tout cessionnaire subsequent en cas de nouvelle cession des 
creances. 

2. A une session anterieure du Groupe de travail, il avait ete propose que lorsqu'un contrat dans lequel le 
debiteur etait un consommateur ou une entite publique comportait une clause de non-cession, ledit 
consommateur ou l'entite publique soient autorisees a effectuer un paiement liberatoire conformement aux 
conditions de paiement fixees dans l'arrangement initial entre le cedant et le debiteur (en d'autres termes, le 
cessionnaire ne pourrait changer les conditions de paiement; A/CN.9/445, par. 229). 

3. Une teile approche, dans la mesure oü elle vise les transactions impliquant des consommateurs, tiendrait 
compte de la pratique actuelle dans laquelle les creances des consommateurs sont cedees en vrac, sans que ces 
demiers en soient avises. Ils continuent d'effectuer des versements au merne compte bancaire, a la merne bolte 
postale, ou autre, et c'est au cedant et au cessionnaire de negocier pour determiner qui a le contröle de ce compte 
ou de cette boite. Pour ce qui est de l'application de cette regle lorsque le debiteur est un Etat, on peut 
considerer que, pour des raisons d'ordre public, un ecart par rapport a la regle generale du projet d'article 12 
pourrait etre justifie, 

4. On peut considerer, au contraire, que le texte du projet de Convention tient deja suffisamment compte 
de la pratique susmentionnee concemant les consommateurs et qu' il n 'est pas necessaire de reserver a cette 
pratique un traitement special, En vertu du paragraphe 1 du projet d' article 18, en l 'absence de notification, le 
debiteur peut effectuer un paiement liberatoire au cedant. En outre, les debiteurs consommateurs n'auraient pas 
besoin d'une protection supplementaire puisqu'ils n'ont normalement pas le pouvoir de negocier des clauses 
de non-cession avec leurs creanciers et les consommateurs avertis qui ont un tel pouvoir peuvent proteger 
eux-rnemes leurs interets, En outre, qu'ils soient consommateurs ou entites publiques, les debiteurs peuvent 
etre proteges par des lois autres que le projet de Convention, puisque ce dernier porte sur les limitations 
contractuelles de la cession et non les limitations legales qui peuvent exister, par exemple dans le cadre de la 
legislation sur la protection des consommateurs ou sur la passation des rnarches publics. 

* * * 
Article 13 [ 14]. Transfert de sfiretes 

1. Sauf disposition contraire d'une loi ou sauf convention contraire entre le cedant et le cessionnaire, les 
süretes personnelles ou reelles garantissant le paiement des creances cedees sont transferees au cessionnaire sans 
qu'un nouvel acte de transfert soit necessaire. 

2. Le paragraphe 1 du present article s'appligue meme en cas de convention entre le cedant et le debiteur, 
ou la personne qui accorde une surete garantissant le paiement des creances cedees, limitant d'une maniere 
guelcongue le droit du cedant de ceder une creance ou une sfirete garantissant le paiement de la creance. 

3. Le transfert d'un droit reel possessoire au titre du paragraphe 1 du present article n'a pas d'incidences 
sur les obligations du cedant envers le debiteur ou la personne gui accorde le droit reel sur le bien transfäre en 
vertu de la loi regissant ce droit. 
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4. Le paragraphe 1 du present artick n'a pas d'incidences sur les exigences des regles de droit, autres que 
la presente Convention regissant la fonne ou 1 'enregistrement du transfert de toutes sfiretes garantissant le 
paiement des creances cedees. 

Examen anterieur: A/CN.9/445, par. 232 a 235 (vingt-septieme session, 1997) 
A/CN.9/434, par. 138 a 147 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 127 a 130 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 69 a 74 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

l. Le secretariat a etabli les paragraphes 2 et 3 pour repondre aux preoccupations exprirnees a une 
precedente session du Groupe de travail (A/CN.9/434, par. 143 a 145). Ces paragraphes visent a tenir compte 
de la decision du Groupe de travail selon Jaquelle le transfert de süretes devrait produire ses effets rnalgre 
l'existence de conventions entre Je cedant et le debiteur limitantcette transferabilite; et Je transfert de ces süretes 
ne devrait pas porter atteinte aux droits du garant d'une garantie independante, de l'emetteur d'une lettre de 
credit stand-by ou d'une personne accordant un droit possessoire (A/CN.9/434, par. 146). 

2. Le paragraphe 2 ne fait pas reference aux garanties independantes et aux lettres de credit stand-by puisque 
la regle enoncee au paragraphe l ne peut s'appliquer a ces instruments du fait qu'Ils ne constituent pas des 
"süretes" et ne sont nonnalement pas transferes automatiquement. Si le Groupe de travail decidait d'etendre 
l'application de la regle enoncee au paragraphe l aux garanties independantes et aux lettres de credit stand-by, 
il faudrait ajouter dans ce paragraphe une reference, par exempJe a des "droits adjoints" et preciser, au 
paragraphe 2, qu'un tel transfert de "droits adjoints" ne porte pas atteinte aux droits d'un garant/emetteur (on 
pourrait employer et definir le tenne "engagement independant", en s'inspirant probablement de l'article 3 de 
la Convention sur les garanties et les lettres de credit stand-by). 

3. Le Groupe de travail souhaitera peut-etre examiner la question de savoir si les mots "sauf disposition 
contraire d'une loi" au paragraphe l rendent le paragraphe 4 superflu. 

* * * 
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CHAPITRE IV. DROITS, OBLIGATIONS ET EXCEPTIONS 
'- 

Section I. Cedant et cessionnaire 

Article 14 [15]. Droits et obligations du cedant et du cessionnaire 

1. Sous reserve des dispositions de la presente Convention, les droits et obligations du cedant et du 
cessionnaire decoulant de leur convention sont determines par les terrnes et conditions de ladite convention, y 
compris toutes regles, toutes conditions generales ou tous usages qui y sont rnentionnes. 

2. Le cedant et le cessionnaire sont lies par les usages auxquels ils ont consenti et, sauf convention contraire, 
par les habitudes qui se sont etablies entre eux. 

3. Dans une cession internationale, le cedant et le cessionnaire sont reputes, sauf convention contraire, s'etre 
tacitement referes pour la cession a tout usage dont ils avaient connaissance ou auraient du avoir connaissance 
et qui, dans le commerce international, est largement connu et regulierement observe par les parties aux 
operations particulieres de financement des creances. 

Examen anterieur: A/CN.9/434, par. 148 a 151 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 131 a 144 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 73, 81 et 95 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

Le Groupe de travail voudra peut-etre inserer le paragraphe 1 dans le projet d'article 10-1 et supprimer 
les paragraphes 2 et 3. Le paragraphe 2 n'est probablement pas necessaire car les parties peuvent en tout etat 
de cause decider d'etre liees par les usages et sont norrnalement liees par les pratiques etablies entre elles. Le 
paragraphe 3 peut etre source d'incertitude car il ne semble pas exister d'ensemble distinct d'usages concernant 
les pratiques de financement par cession de creances. 

* * * 
Article 15 [ 16]. Garanties du cedant 

1. Sauf convention contraire du cedant et du cessionnaire, le cedant assure que : 

a) [nonobstant une convention entre le cedant et le cessionnaire limitant d'une maniere ou d'une autre 
les droits du cedant de ceder ses creances,] le cedant a, au moment de la cession, le droit de ceder la 
creance; 

h) le cedant n'a pas deja cede [, ni ne cedera ulterieurement] la creance a un autre cessionnaire: et 

c) le debiteur ne peut invoquer, au moment de la cession, des exceptions ou des droits a 
compensation, decoulant du contrat initial ou de autre taute convention avec le cedant. autres que ceux 
specifies dans la cession. 

2. Sauf convention contraire entre le cedant et le cessionnaire, le cedant n'assure pas que le debiteur a, ou 
aura. les moyens financiers d'effectuer le paiement. 
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' Examen anterieur : A/CN.9/434, par. 152 a 161 (vingt-sixierne session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 145 a 158 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 80 a 88 (vingt-quatrierne session, 1995) 

Remarques 

1. Le Graupe de travail voudra peut-etre se demander si le texte entre crochets est necessaire puisqu' il peut 
etre deduit du projet d'article 12 selon lequel une cession effectuee en depit d'une clause de non-cession produit 
ses effets. Au cours du debat sur le paragraphe 1 b ), il voudra peut-etre se demander s'il conviendrait de retenir 
dans une regle suppletive, teile que le projet d'article 15, la garantie donnee par le cedant qu'il ne cedera pas une 
seconde fois les mernes creances. Normalement, les garanties du type "promesse negative" sont matiere a 
negociation et n'interviennent que dans le cadre d'operations specifiques, 

2. Le paragraphe 1 c) vise a limiter les garanties quant a l'absence d'exceptions de la part du debiteur dans 
les situations Oll interviennent des creances contractuelles, car de telles garanties ne seraient pas appropriees 
dans le cas de ces creances. Le Graupe de travail pourra eventuellement se demander si les garanties quant a 
l'absence d'exceptions de la part du debiteur devraient aussi valoir pour !es exceptions nees apres le moment 
de la cession. 

* * * 

Article 16 [ 17]. Notification au debiteur 

1. Sauf convention contraire entre le cedant et le cessionnaire. le cedant ou le cessionnaire ou bien les deux 
peuvent envoyer au debiteur la notification de la cession et demander que le paiement soit fait au cessionnaire. 

2. La notification de Ja cession ou Ja demande de paiement adressee par le cedant ou le cessionnaire en 
violation d'une convention conclue conformement au parai:raphe 1 produit ses effets. Toutefois. aucune 
disposition du present article n'a d'incidences sur toute obli~ation ou responsabilite de la partie qui viole une 
teile convention pour tout prejudice decoulant de la violation . 

.1. La notification est donnee par ecrit et identifie raisonnablement les creances et la personne a laquelle ou 
pour le campte de laquelle ou a l'adresse de laquelle le debiteur est tenu d'effectuer le paiement. 

4. La notification de la cession peut porter sur des creances nees apres ladite notification. [Cette notification 
produit ses effets pendant cinq ans a compter de la date de la reception par le debiteur, sauf: 

a) convention contraire entre le cessionnaire et le debiteur: ou 

h) si la notification est renouvelee par ecrit pendant la periode Oll eile produit ses effets [pour une 
periode de cinq ans, sauf convention contraire entre le cessionnaire et le debiteur.] 

Examen anterieur : A/CN.9/434, par. 162 a 165 (vingt-sixierne session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 159 a 164 (vingt-cinquierne session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 89 a 97 (vingt-quatrierne session, 1995) 
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Remarques 

1. A l'exception du membre de phrase entre crochets au paragraphe 4, Je projet d'article 16 tient compte de 
l'accord qui s'est dejä fait au sein du Groupe de travail sur les questions qui y sont traitees. 

2. En vertu du projet d' article 16, associe au projet d' article 18, si le cessionnaire donne notification, Je 
debiteur a le droit de lui demander de lui foumir, dans un delai raisonnable, des preuves suffisantes (tant qu'il 
n'a pas recu ces preuves, il n'est pas tenu de payer le cessionnaire et ne lui doit aucun interet sur les retards de 
paiement). En l'absence de telles preuves, le debiteur peut effectuer un paiement liberatoire au cedant (projet 
d'article 18-4). Si le debiteur sait que Je cessionnaire qui a adresse la notification n 'est pas habilite a recevoir 
paiement ou s'il recoit une notification regie par une autre loi, il peut se liberer de son obligation en effectuant 
le paiement a Ja personne habilitee a le recevoir ou a une instance judiciaire ou nonjudiciaire ou encore a un 
fonds de depöt public (projet d'article 18-5). Le projet d'article 18-5 vise a donner au debiteur un droit et non 
une obligation. Le debiteur n'a pas besoin de connaitre ou de determiner la validite de la cession, mais il peut 
effectuer un paiement liberatoire comme il est indique dans le projet d'article 18-5, s'il en a une connaissance 
certaine. 

3. Le membre de phrase entre crochets au paragraphe 4 vise a proteger le cedant en limitant les types de 
creances futures qui peuvent faire l'objet d'une notification. Les financiers peuvent souhaiter obtenir un droit 
sur toutes les creances futures, mais ils n'accordent generalement de credit que sur Ja base de creances futures 
susceptibles de naitre dans un delai donne. Par ailleurs, fixer un delai obligerait Je cessionnaire et Je debiteur 
a se preoccuper de Ja periode pendant laquelle les notifications produisent leurs effets et pourrait accroitre 
l' incertitude et le coüt du credit. En ce qui conceme Je debiteur, un delai pourrait creer une injustice dans Ja 
mesure oü, sauf s'il sait que les instructions de paiement figurant dans la notification ne produisent des effets 
que pendant cinq ans, il risque de payer sans se liberer de son obligation. 

* * * 

Article 17. Droit du cessionnaire a recevoir paiement 

1. Le cessionnaire est habilite a recevoir paiement de Ja creance cedee. Sauf convention contraire entre Je 
cedant et Je cessionnaire, si Je paiement est fait au cessionnaire, ce demier est habilite a conserver tout ce qu' il 
re5,oit. 

2. Sauf convention contraire entre Je cedant et le cessionnaire, s1 le paiement est fait au cedant, le 
cessionnaire a droit a tout ce qui est reyu par Je cedant. 
.1. Si le paiement est fait a une autre personne, y compris a un autre cessionnaire, un creancier du cedant ou 
l'administrateur de l'insolvabilite. le cessionnaire a droit a tout ce qui est reyu par cette personne. 

Examen anterieur : A/CN.9/445, par. 215 a 220 

Remarques 

1. Le projet d'article 17 a pour objet de codifier une regle qui est courante dans la plupart des systernes 
juridiques, a savoir que le cessionnaire a le droit d'exiger et de conserver Je paiement des creances cedees 
(paiement qui peut prendre diverses formes, dont un transfert de fonds, un cheque ou des marchandises). En 
vertu du paragraphe 1, le cessionnaire peut exiger et garder le paiement (il peut I' exiger meme avant la 
notification, puisque Ja cession produit ses effets en vertu du projet d'article 10, mais, conformement au projet 
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d'article 18-1, le debiteur peut choisir de payer le cedant). En vertu des paragraphes 2 et 3, le cessionnaire peut 
exiger tout paiement de la creance cedee fait a d'autres personnes (le Groupe de travail souhaitera peut-etre 
preciser ce qui constitue le paiement des creances cedees). Toutefois, Je projet d'article 17 ne tente pas de 
preciser si ce droit est un droit personnel ou un droit reel (in rem ou ad personam), puisqu'il s'agit lä d'une 
question sur laquelle les systemes juridiques different considerablernent (A/CN.9/445, par. 215 a 220). 

2. Le droit a tout ce qui est recu au moment du paiement ressort dans certains systemes juridiques, a la 
question du "produit". On a evite l'emploi de ce terme parce qu'il a une signification precise et est traite de 
maniere specifique dans certains systemes juridiques, alors qu'il est inconnu ou traite differemment dans 
d'autres. Si le Groupe de travail decide de tenter d'unifier le droit dans ce domaine, i1 pourrait envisager 
l'approche suivante : la cession impliquerait le transfert non seulement de la creance, mais egalement de son 
produit ou creerait une sürete sur les deux; la priorite sur la creance constituerait une priorite sur son produit; 
et le produit des creances comprendrait les biens incorpores a d'autres biens, a condition que l'on puisse 
deterrniner ou demontrer qu'il s'agit du produit des creances. Pour ce qui est de la maniere de formuler cette 
approche, on pourrait etendre la definition du terme "creance", figurant au projet d'article 2, au produit d'une 
creance (on pourrait par exemple inserer au paragraphe 3 du projet d'article 2 un alinea redige comme suit: 
"toute somme d'argent ou autre bien recu par disposition, recouvrement ou distribution au titre d'une creance 
cedee; la mention des types de paiement expressement vises a pour objet d'eviter toute incertitude que 
pourraient creer les differences entre les systemes juridiques quant a ce qui constitue un paiement; "autre bien" 
designe un produit autre que des especes; "disposition" signifie par exemple la vente de creances ou la creation 
d'une sürete sur des creances; !es mots "recouvrement" et "distribution" s'appliquent aux especes ou aux 
dividendes lies a des titres). 
3. On pourrait parvenir au möme resultat en definissant le terme "produit" au projet d'article 5 de la maniere 
suivante : "Les termes 'produit de creances' designent toute somme d'argent ou tout autre bien recu par 
disposition, recouvrement ou distribution au titre d'une creance cedee"; et en ajoutant au projet d'article 11 un 
libelle tel que : "Sauf convention contraire entre le cedant et le cessionnaire, la cession transfere tout produit 
des creances cedees ou cree une sürete sur ce produit, a condition que l'on puisse determiner ou demontrer qu'il 
s'agit du produit des creances"; et aux projets d'articles 23 et 24 un libelle tel que: "La priorite sur !es creances 
constitue la priorite sur tout produit, a condition que l'on puisse determiner ou dernontrer qu'il s'agit du produit 
des creances". Si le Groupe de travail choisit cette approche, des regles plus detaillees pourraient etre 
necessaires, en particulier pour la priorite sur le produit en cas d'Insolvabilite du cedant. 

* * * 

Section II. Debiteur 

Article 18 [ 18]. Paiement liberatoire du debiteur 

1. Tant qu' il n' a pas recu notification de la cession, le debiteur est habilite a effectuer un paiement 
liberatoire au cedant. 

2. Lorsqu' il a re9u notification de la cession, sous reserve des paragraphes 3 a 5 du present article, le 
debiteur ~ peut effectuer un paiement liberatoire que conformement aux instructions de paiement donnees dans 
la notification. 

3. Lorsque le debiteur re9oit notification de plus d'une cession des memes creances effectuee par le meme 
cedant, il est habilite a effectuer un paiement liberatoire conformement aux instructions de paiement donnees 
dans la premiere notification qu'il a re9ue. 



A/CN.9/WG.II/WP.96 
Francais 
Page 22 

4. [Lorsque le debiteur re9oit une notification de la cession emanant du cessionnaire,] il est habilite a 
demander au cessionnaire de prouver de la rnaniere appropriee, dans un delai raisonnable, que la cession a ete 
effectuee, faute de quoi il est habilite a effectuer un paiement liberatoire au cedant. La cession est reputee 
prouvee de Ja maniere appropriee notamment par la presentation de [l'ecrit attestant la cession ou] de tout [ autre] 
ecrit emanant du cedant et indiquant que Ja cession a eu lieu. 

5. Le present article n'a d'incidences sur aucun autre motif pour lequel Je paiement effectue a la partie 
habilitee a le recevoir ou a une instance judiciaire [ou non judiciaire] competente, ou a un fonds de depöt public, 
est liberatoire pour Je debiteur. 

Examen anterieur: A/CN.9/434, par. 176 a 191 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 165 a 172 et 195 a 204 (vingt-cinquierne session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 98 a 115 et 124 a 131 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

1. Le projet d'article 18 a pour objet d'enoncer les moyens par lesquels Je debiteur peut effectuer un paiement 
liberatoire, II ne vise aucunement a imposer au debiteur l'obligation de payer, cette question etant reglee dans 
le cadre du contrat ou de tout autre relation juridique entre le cedant et Je debiteur et par Ja loi qui regit cette 
relation (voir A/CN.9/432, par. 173 et 181). La regle est que, avant notification, Je debiteur est habilite a 
effectuer un paiement liberatoire au cedant (il peut aussi effectuer ce paiement au cessionnaire, mais, dans ce 
cas, il s'expose au risque d'avoir a payer deux fois); apres notification, Je debiteur est libere par paiement au 
cessionnaire, en cas de notification au titre du projet de Convention. Les paragraphes 3 a 5 traitent de cas 
speciaux dans lesquels Je debiteur peut etre libere par des moyens autres que Je paiement au cessionnaire 
(notifications multiples, notification par Je cessionnaire, notification au titre d'une autre loi). 

2. En application du paragraphe 2, la reception de la notification par Je debiteur declenche pour lui 
l'obligation de payer Je cessionnaire ou de suivre les instructions du cessionnaire a cet effet. II incombe au 
cessionnaire de s'assurer que le debiteur a recu la notification et, en cas de problerne (par exemple, le cedant 
s'engage a donner notification au debiteur, mais omet de le faire), le risque de perte peut etre reparti, par 
convention, entre le cedant et le cessionnaire. 

* * * 
Article 19 [ 19]. Exceptions et droits a compensation du debiteur , 

1. Lorsque le cessionnaire forme contre le debiteur une demande de paiement des creances cedees, le 
debiteur peut invoquer contre le cessionnaire toutes les exceptions decoulant du contrat initial [ou de la decision 
d'une instance judiciaire ou non judiciaire donnant naissance a la creance cedee] qu'il pourrait invoquer si la 
demande etait formee par le cedant. 

2. Le debiteur peut invoquer contre le cessionnaire tout droit a compensation decoulant de contrats entre 
le cedant et le debiteur autres que le contrat initial [ou de la decision d'une instance judiciaire ou non judiciaire 
autre que celle qui donne naissance a Ja creance cedee], a condition qu'il ait pu invoquer ce droit au moment ou 
il a re9u la notification de la cession. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les exceptions et droits a compensation que le debiteur 
pourrait, conformement a l'article .U, invoquer contre le cedant pour violation des conventions Iimitant d'une 
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maniere ou d'une autre le droit du cedant de ceder ses creances ne peuvent etre invoquees par le debiteur contre 
le cessionnaire. 

Examen anterieur : NCN.9/434, par. 194 a 204 (vingt-sixieme session, l 996) 
NCN.9/432, par. 205 a 209 (vingt-cinquieme session, 1996) 
NCN.9/420, par. 132 a 151 (vingt-quatrierne session, 1995) 

Remarques 

Le Groupe de travail voudra peut-etre se demander si le debiteur peut invoquer contre le cessionnaire des 
droits a compensation, dont la base existait avant la notification, mais que le debiteur "ne pouvait pas invoquer" 
a l'epoque (par exemple, une creance reciproque et similaire qui ne devient exigible qu'apres la notification). 

* * * 
Article 20 [20). Convention de non-recours aux exceptions et aux droits a compensation 

1. Sans prejudice [de la loi regissant la protection des consommateurs] [des imperatifs d'ordre public] dans 
!'Etat ou le debiteur est situe, le debiteur peut convenir avec le cedant, par ecrit, de ne pas invoquer contre le 
cessionnaire des exceptions et droits a compensation qu'il pourrait invoquer en vertu de l'article .1.2. Une teile 
convention empeche le debiteur d'invoquer contre le cessionnaire ces exceptions et droits a compensation. 

2. Le debiteur ne peut accepter de ne pas invoquer: 

a) 

h) 

les exceptions decoulant des maneeuvres frauduleuses de la part du cessionnaire ou du cedant; 

le droit de contester la validite du contrat initial. 

3. Une teile convention ne peut etre modifiee que par une convention ecrite. [Apres notification. la 
modification produit ses effets contre le cessionnaire sous reserve du paragraphe 2 de l' article 21.] 

Examen anterieur : NCN.9/434, par. 205 a 212 (vingt-sixierne session, 1996) 
NCN.9/432, par. 218 a 238 (vingt-cinquierne session, 1996) 

· NCN.9/420, par. 136 a 144 (vingt-quatrierne session, 1995) 

Remarques 

Le paragraphe 2 s'inspire de l'article 30-1 de la Convention des Nations Unies sur les lettres de change 
internationales et les billets a ordre intemationaux (ci-apres denomrnee "Convention sur les lettres de change 
et les billets a ordre"; voir NCN.9/434, par. 211). La seconde phrase du paragraphe 3 vise a proteger le 
cessionnaire contre une modification qui serait apportee a son insu a une convention de non-recours aux 
exceptions ou droits a compensation conclue entre le cedant et le debiteur. Les mots entre crochets visent a 
garantir qu 'apres notification, la modification d'une teile convention ne produit pas d'effets a l'encontre du 
cessionnaire, sauf si les conditions enoncees au paragraphe 2 du projet d 'article 21 ont ete remplies. 

* * * 
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Article 21 [21 ]. Modification du contrat initial [ou de la creance] 

l. Une convention conclue avant notification de la cession entre le cedant et le debiteur qui a des incidences 
sur le droit du cessionnaire a recevoir paiement produjt ses effets a l'e~ard du cessionnaire et celui-ci acquiert 
des droits correspondants. 

2. Apres notification de la cession, une convention conclue au titre du paragraphe du present article 
produit ses effets a l 'egard du cessionnaire. et celui-ci acqujert des droits correspondants, 
Variante A 

si eile est conclue de bonne foi et conformement a des normes commerciales raisonnables ou, dans le cas d'une 
modification se rapportant a une creance obtenue en totalite par execution. si eile est approuvee par le 
cessionnaire. 

Variante B 

si la modification est prevue dans la cession ou approuvee ulterieurement par le cessionnaire. 

ß Les paragraphe l et 2 du present article n 'ont incidences sur aucun droit du cessionnaire a l 'egard du 
cedant en cas de violation d'une convention entre le cedant et le cessionnaire interdisant au cedant de modifier 
le contrat initial sans le consentement du cessionnaire] 

ill Lorsqu'une creance est confirmee ou determinee dans une decision d'une instance judiciaire ou non 
judiciaire. eile ne peut etre modifiee que par une decision de cette instance.] 

Examen anterieur: A/CN.9/434, par. 198 a 204 (vingt-sixieme Session, 1996) 
A/CN .9/432, par. 210 a 217 (vingt-cinquieme session, 1996) 

Remarques 

l. Le projet d'article 21 a un double objectif: prernierement proteger le debiteur en lui permettant 
d 'effectuer le paiement en vertu du contrat modifie et, deuxiernement, proteger le cessionnaire contre les 
modifications et assurer qu' il acquiert des droits en vertu du contrat modifie. 

2. Les paragraphes I a 3 s'appliquent aux modifications contractuelles relatives aux creances contractuelles 
ou extracontractuelles (par exemple, une modification du moment du paiement ou du montant du, une 
modification d'une convention de non-recours aux exceptions, une modification d'un reglement contractuel 
pour les creances extracontractuelles ou fiscales ). 

3. Le paragraphe 2 oblige a faire un choix. La reference a la bonne foi peut etre source d'incertitude, mais 
eile evite d'imposer aux parties d'avoir a obtenir le consentement du cessionnaire pour la moindre modification 
d'un contrat non execute, ce qui pourrait etre fastidieux aussi pour le cessionnaire. Le paragraphe 4 a ete insere 
de maniere a traiter la question de la modification d'une creance extracontractuelle determinee ou confirmee 
dans une decision judiciaire ou administrative ( creance fiscale par exemple ). 

* * * 
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Article 22 [22]. Recouvrement d'avances 

Sans prejudice [de la loi regissant la protection des consommateurs] [des imperatifs d'ordre public] dans 
le pays ou est situe le debiteur et des droits du debiteur en vertu de l'article 1.2, la non-execution du contrat initial 
par le cedant [ou de la decision d'une instance judiciaire ou non judiciaire donnant naissance a Ia creance cedee] 
n'habilite pas le debiteur a recouvrer aupres du cessionnaire une somme payee par lui au cedant ou au 
cessionnaire. 

Examen anterieur: A/CN.9/434, par. 213 a 215, (vingt-sixierne Session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 239 a 244 (vingt-cinquierne session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 145 a 148 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

Conformement au principe selon lequel la cession ne doit pas aggraver la situation du debiteur, le projet 
d'article 22 dispose que la situation du debiteur ne doit passe trouver amelioree par l'octroi a ce dernier du droit 
de recouvrer aupres du cessionnaire toute avance de paiement faite au cedant ou au cessionnaire. Un tel droit 
devient fondamental en cas dinsolvabilite du cedant, sinon le debiteur peut recouvrer la creance aupres du 
cedant sur la base de leur relation contractuelle. En meme temps, le projet d'article 22 preserve expressernent 
tout droit que peut avoir le debiteur, en vertu de la legislation nationale sur la protection des consommateurs 
ou une autre legislation analogue, d'obtenir recouvrement aupres du cessionnaire. II protege en outre le droit 
du debiteur de refuser un paiement sur la base du projet d' article 19. 

* * * 
Section III. Tiers 

Article 23 [23]. Droits concurrents de plusieurs cessionnaires 

1. La priorite entre plusieurs cessionnaires des memes creances du meme cedant est regie par la loi de I' Etat 
dans lequel est situe le cedant. 

2. Nonobstant le paragraphe l, les conflits de priorite peuvent etre regles par convention entre les 
cessionnaires concurrents. 

Examen anterieur : A/CN .9/445, par. 18 a 29 (vingt-septierne session, 1997) 
A/CN.9/434, par. 238 a 254 (vingt-sixierne session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 247 a 252 (vingt-cinquierne session, 1996) 

* * * 

Article 24 [24). Droits concurrents du cessionnaire et de l'administrateur de l'insolvabilite 
ou des creanciers du cedant 

l. La priorite entre un cessionnaire et les creanciers du cedant est regie par la loi de l'Etat dans lequel est 
situe le cedant. 

2) La priorite entre un cessionnaire et l'administrateur de l'insolvabilite est regie par la loi de l'Etat dans 
lequel est situe le cedant. 
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1. Aucune disposition du present aiticle n'exige qu'un tribunal prenne une mesure manifestement contraire 
a !'ordre public de !'Etat dans lequel est situe !edit tribunal. 

4. En cas d'ouverture d'une procedure d'insolvabilite dans un Etat autre que !'Etat dans lequel est situe le 
cedant, 

Variante A 

sauf disposition contraire du present article, la presente Convention n'a pas d'incidences sur les droits de 
l'administrateur de l'Insolvabilite ni sur les droits des creanciers du cedant. 

Variante B 

la presente Convention n'a pas d'incidences: 

a) sur le droit des creanciers du cedant de resoudre ou de faire invalider ou d'engager une action pour 
resoudre ou faire invalider une cession au motif qu'il s'agit d'un transfert frauduleux ou preferentiel; 

b) sur le droit de l'administrateur de I'insolvabilite, 

i) de resoudre ou de faire invalider ou d'engager une action pour resoudre ou faire invalider 
une cession au motif qu'il s'agit d'un transfert frauduleux ou preferentiel; 

ii) de resoudre ou de faire invalider ou d'engager une action pour resoudre ou faire invalider 
une cession de creances qui n'etaient pas nees au moment de l'ouverture de la procedure 
dinsolvabilite; 

iii) de deduire des creances cedees les depenses encourues par l'administrateur de l'insolvabilite 
pour executer le contrat initial; ou 

iv) de deduire des creances cedees les depenses encourues par l'administrateur de l'insolvabilite 
pour maintenir, preserver ou obtenir les creances a la demande et au profit du cessionnaire; 

c) [au cas Oll les creances cedees constituent une garantie de dette ou d'autres obligations,] sur les 
regles ou procedures dinsolvabilite regissant generalernent l'Insolvabilite du cedant : 

i) qui permettent a l'administrateur de l'insolvabilite de grever les creances cedees; 

ii) qui prevoient la suspension du droit des cessionnaires ou creanciers individuels du cedant 
de recouvrer les creances pendant la procedure dinsolvabilite; 

iii) qui permettent le remplacement des creances cedees par de nouvelles creances au moins de 
rnerne valeur; 

iv) qui prevoient le droit de l'administrateur de l'insolvabilite d'emprunter en utilisant les 
creances cedees a titre de garantie dans la mesure Oll leur valeur excede les obligations 
garanties; ou 
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v) sur d'autres regles et procedures ayant un effet similaire et d'application generale dans 
l'insolvabilite du cedant [expressement decrites par !'Etat contractant dans une declaration 
faite au titre de l'article 43]. 

5. Un cessionnaire qui fait valoir des droits en vertu du present article n 'a pas moins de droits que le 
cessionnaire qui fait valoir des droits en vertu d'une autre loi. 

Examen anterieur: A/CN.9/445, par. 30 a 44 et 57 (vingt-septieme session, 1997) 
A/CN.9/434, par. 255 a 258 et 216 a 237 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 253 a 258 et 260 (vingt-cinquieme session, 1996) 

Remarques 

l. Les paragraphes l et 2 tiennent compte d'une decision adoptee a titre provisoire par le Groupe de travail 
a sa precedente session (A/CN.9/445, par. 39 et 40). Les paragraphes 3 et 4 visent a prendre en consideration 
le conflit potentiel entre le projet de Convention et la loi applicable en matiere d"insolvabilite. La possibilite 
d'un tel conflit a ete considerablernent reduite du fait que l'on s'est base, pour elaborer les dispositions relatives 
au champ d'application et a la priorite, sur le siege statutaire du cedant, Si la procedure d'insolvabilite est 
ouverte dans !'Etat oü le cedant a son siege statutaire ou sa residence habituelle, dans le cas d'un particulier ou 
d'une personne n'ayant pas de siege statutaire (a savoir, une procedure d'insolvabilite principale au titre de 
l'alinea b) de l'article 2 de la Loi type sur l'Insolvabilite internationale), aucun conflit ne naitra du fait que la 
loi applicable a la priorite sera de la rneme juridiction que la loi regissant l'insolvabilite. 

2. Un conflit ne peut surgir que si une procedure d'insolvabilite est ouverte dans un autre Etat, cest-ä-dire 
une procedure d'insolvabilite non principale au titre de l'alinea c) de l'article 2 de la Loi type sur l'insolvabilite 
internationale), qui est un Etat contractant. Si cet autre Etat n'est pas un Etat contractant, le projet de 
Convention ne s'appliquera pas. Ce cas de figure ne devrait creer aucun probleme, puisque la procedure 
dinsolvabilite secondaire ouverte dans cet Etat n'aura en general pas d'effets extraterritoriaux automatiques 
et le cedant sera solvable dans !'Etat dans lequel il a son siege statutaire ou sa residence habituelle dans le cas 
d'un particulier ou d'une personne n'ayant pas de siege statutaire. 

3. Le paragraphe 3 a un double objectif: d'une part, veiller a preserver I' ordre public de ! 'Etat dans lequel 
une procedure d' insolvabilite non principale a ete ouverte et, d'autre part, eviter une exclusion generale de 
l'application de la loi applicable en vertu du projet d'article 24 au moindre ecart presume par rapport a des 
considerations d'ordre public. Le paragraphe 4 vise, en allant un peu plus loin, a faire en sorte que le projet de 
Convention ne prime pas sur certains droits de l'administrateur de l'insolvabilite fondes sur des dispositions 
imperatives de !'Etat dans lequel a ete ouverte une procedure d'insolvabilite non principale (qui peuvent ne pas 
traduire des considerations d'ordre public). 

4. Au paragraphe 4, il faut faire un choix entre une formulation generale et une formulation plus detaillee 
du principe. La variante A repose sur l'hypothese qu'une fois la validite d'une cession etablie par le projet de 
Convention, rien ri'empeche l'administrateur de l'insolvabilite de contester la cession en invoquant des motifs 
autres que sa validite de base. La variante B enonce expressement les questions qui sont regies soit de maniere 
generale par la loi de !'Etat dans lequel a ete ouverte une procedure d'insolvabilite non principale (par exemple, 
les droits de l'administrateur de l'insolvabilite sur les creances futures et non obtenues posterieures a 
l'insolvabilite, et ses droits de ceder les creances ou de grever les creances cedees dans certaines circonstances), 
soit par cette loi uniquement dans certaines conditions (par exemple, si une contrepartie de "meme valeur" est 
donnee au cessionnaire, ou s'il y a une cession a titre de garantie). En enumerant les droits de l'administrateur 
d'une insolvabilite sur lesquels le projet de Convention n'a pas d'incidences, la variante B peut renforcer la 
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certitude et Ja previsibilite dans Ja mesure ou une cession ne peut etre contestee pour des motifs autres que ceux 
qui sont enumeres. En revanche, Ja liste pouvant ne pas etre exhaustive, Ja formule peut conduire a exclure des 
droits actuellement accordes aux administrateurs dinsolvabilites dans les Jois nationales relatives a 
l'insolvabilite. 

* * * 

CHAPITRE V. CESSIONS SUBSEQUENTES 

Article 25 [25-1 et 2]. Champ d'application 

La presente Convention s'applique: 

a) aux cessions de creances effectuees par Je cessionnaire initial ou tout autre cessionnaire a des 
cessionnaires subsequents ("cessions subsequentes") qui sont regies par la presente Convention en vertu 
de !'article premier, merne si Ja cession initiale ou taute autre cession anterieure n'est pas regie par Ja 
presente Convention.jg 

.12} a toute cession subsequente, a condition que la cession initiale soit regie par Ja presente Convention 
de Ja meme maniere que si Je cessionnaire subsequent etait Je cessionnaire initial. 

Examen anterieur : A/CN.9/445 par. 47 et 48 (vingt-septieme session, 1997) 
A/CN./432, par. 265 et 266 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 166 a 173 (vingt-quatrieme session, 1996) 

Remarques 

L'alinea a) vise a preciser que les cessions subsequentes qui satisfont aux criteres enonces dans Je projet 
d'article premier sont regies par le projet de Convention, rneme si Ja cession initiale n'entre pas dans Je champ 
d'application de ladite Convention (par exemple, une cession subsequente dans une operation de titrisation peut 
etre incluse, meme si Ja cession initiale est une cession nationale de creances nationales) . .L' alinea b ), qui a ete 
mis entre crochets, a ete insere a la suite d'une suggestion formulee a Ja session precedente du Graupe de travail 
(A/CN.9/445, par. 161 a 163). II vise a assurer que Ja loi regissant Ja cession initiale regit aussi taute cession 
subsequente (continuatio juris). Une creance nationale peut donc entrer dans 1~ champ d'application du projet 
de Convention si eile est cedee internationalement. Les derniers mots de l'alinea b) visent a garantir que le 
cessionnaire subsequent se trouve dans la meme situation juridique qu'un cessionnaire au titre du projet de 
Convention (voir art. 11-1 a) de la Convention d'Ottawa). 

* * * 
Article 26 [25-3]. Conventions limitant les cessions subsequentes 

1. Une creance cedee par le cessionnaire initial ou tout cessionnaire subsequent a un cessionnaire subsequent 
est transferee nonobstant taute convention entre le cedant initial ou tout cedant subsequent et le debiteur ou tout 
cessionnaire subsequent limitant d'une rnaniere ou d'une autre le droit du cedant initial ou de tout cedant 
subsequent de ceder ses creances, 



A/CN.9/WG.11/WP.96 
Francais 
Page 29 

2. Aucune disposition du present article n'a d'incidences sur les obligations ou responsabilites decoulant 
de Ja violation d'une telle convention, mais une personne qui n'etait pas partie a une telle convention n'est pas 
responsable du chef de sa violation. 

Examen anterieur : A/CN.9/445 par. 49 (vingt-septieme session, 1997) 
A/CN./432, par. 267 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 174 a 178 (vingt-quatrieme session, 1996) 

Remarques 

Au paragraphe 1, une reference a ete ajoutee a une convention de non-cession entre le "cedant initial ou 
tout cedant subsequent et le debiteur ou tout cessionnaire subsequent" afin de garantir qu'une clause de 
non-cession dans le contrat initial ou dans Ja cession ou encore dans une cession subsequente n'invalide aucune 
cession subsequente. En vertu du paragraphe 2, si un cessionnaire est responsable a I'egard du debiteur ou de 
tout cedant au titre d'une loi applicable autre que le projet de Convention du fait de la cession subsequente de 
la creance, malgre l'existence d'une clause de non-cession dans le contrat initial, dans la cession ou dans toute 
cession subsequente, cette responsabilite ne s'etend a aucun cessionnaire subsequent. 

* * * 
Article 27 [25-4). Paiement liberatoire du debiteur 

Nonobstant le fait que I'invalidite d'une cession invalide toutes les cessions subsequentes, le debiteur est 
habilite a effectuer un paiement liberatoire conformement aux instructions de paiement donnees dans la 
premiere notification qu'il a res,ue. 

Examen anterieur: A/CN.9/445, par. 51 (vingt-septierne session, 1997) 
A/CN.9/432, par. 268 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 179 (vingt-quatrieme session, 1996) 

Remarques 

Le projet d'article 27 vise a faire en sorte que le debiteur n'ait pas a determiner la validite de toutes les 
cessions de creances dans une chaine de cessions, afin de se liberer valablement de son obligation. En vertu 
du projet d 'article 18-2, le debiteur peut se liberer de son obligation de cette ,fa9on rneme si la cession initiale 
n'est pas valide. En cas de doute quant a Ja validite d'une cession, le debiteur peut, en vertu du paragraphe 4 
du projet d'article 18, effectuer un paiement liberatoire au cedant, 

* * * 
Article 28. Notification au debiteur 

La notification d'une cession subsequente vaut notification de [toute cession anterieure] [la cession 
immediatement anterieure]. 

Examen anterieur : A/CN.9/445, par. 46 (vingt-septieme session, 1997) 

* * * 
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CHAPITRE VI. CONFLIT DE LOIS 

Article 29 [26]. Lai applicable au contrat de cession 

1. [A l'exception des questions qui sont regies dans la presente Convention,] le contrat de cession est regi 
par la loi choisie par le cedant et le cessionnaire. [Le choix de la loi par les parties doit etre expres ou [ressortir 
de maniere evidente de la conduite des parties et des dispositions du contrat de cession, considere dans son 
ensemble] [ressortir de fa~on raisonnablement certaine des dispositions du contrat et des circonstances de la 
cause]]. 

[2. Sans prejuger de la validite du contrat de cession ou des draits des tiers, le cedant et le cessionnaire 
peuvent convenir de faire regir le contrat de cession par une loi autre que celle qui le regissait auparavant soit 
en vertu d'un choix anterieur selon le present article, soit en vertu d'autres dispositions de la presente 
Conyention.] 

3. Si le cedant et le signataire ne choisissent pas de loi, le contrat de cession est regi par la loi de l'Etat avec 
lequel le contrat de cession a les liens les plus etroits, En l'absence de preuve du contraire, il est presume que 
le contrat de cession a les liens les plus etraits avec l'Etat dans lequel est situe le cedant. 

Examen anterieur : A/CN.9/445, par. 56 a 64 (vingt-septierne session, 1997) 
A/CN.9/420, par. 185 a 195 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

Le texte insere dans la premiere phrase du paragraphe 1 et au paragraphe 3 reflete les decisions prises par 
le Graupe de travail a sa precedente session (A/CN.9/445, par. 57 a 64). Selon l'interpretation du Graupe de 
travail a ce jour, en vertu du prajet d'article 29, les draits et obligations contractuels du cedant et du cessionnaire 
et le transfert des creances entre le cedant et le cessionnaire sont regis par la merne loi. Le texte figurant entre 
crochets au paragraphe 1 est fonde sur l'article 7 de la Convention interamericaine sur le droit applicable aux 
contrats internationaux (Mexico, 1994; denomrnee ci-apres "Convention interamericaine") et sur l'article 3-1 
de la Convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome, 1980; denomrnee ci-apres la 
"Convention de Rome"). Le paragraphe 2 s'inspire de l'article 3-2 de la Convention de Rome. 

* * * 
Article 30 [27]. Lai applicable aux draits et obligations du cessiormaire et du debiteur 

1. [A l'exception des questions qui sont regies par la presente Convention,] la cessibilite d'une creance, le 
drait du cessionnaire de demander paiement, l'obligation du debiteur d'effectuer le paiement suivant les 
instructions donnees dans la notification de la cession, la liberation du debiteur et les exceptions du debiteur sont 
regis par la loi regissant la creance sur laquelle porte la cession. 

[2. La loi regissant la creance est la loi qui regit le contrat [ou la decision ou un autre acte] ayant donne 
naissance a la creance. 
1. La loi regissant le contrat ayant donne naissance a la creance est la loi de l'Etat avec lequel le contrat a 
les liens les plus etraits. Une partie separable du contrat qui a un lien plus etrait avec un autre Etat peut etre 
regie par la loi de cet autre Etat. 
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4. Sauf preuve contraire, il est presume que le contrat a les liens les plus etroits avec !'Etat dans lequel est 
situe le cedant.] 

Examen anterieur : A/CN.9/445, par. 65 a 69 (vingt-septieme session, 1997) 
A/CN.9/4520, par. 197a201 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

Les paragraphes 2 a 4, places entre crochets aux fins d'examen par le Groupe de travail, visent a preciser 
la loi qui regit la creance, Ils sont inspires de l'article 4 de la Convention de Rome et de l'article 9 de la 
Convention interamericaine. 

* * * 
[Article 31 (28]. Loi applicable aux contlits de priorite 

1. La priorite entre plusieurs cessionnaires ayant obtenu les mernes creances du merne cedant est regie par 
la loi de !'Etat dans lequel le cedant est situe au moment de la cession. 

2. La priorite entre un cessionnaire et l'administrateur d'insolvabilite est regie par la loi de !'Etat dans lequel 
le cedant est situe au moment de la cession. · 

3. La priorite entre un cessionnaire et les creanciers du cedant est regie par la loi de !'Etat dans lequel le 
cedant est situe au moment de la cession.] 

Examen anterieur: A/CN.9/445, par. 70 a 74 (vingt-septieme Session, 1997) 
A/CN.9/420, par. 154 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

En attendant que le Groupe de travail se prononce sur l'objectif des dispositions de contlit de lois, le 
projet d'article 31 a ete place entre crochets. Si le Groupe de travail decide que les dispositions de contlit de 
lois ont pour objet de combler les lacunes de droit materiel existant dans le projet de Convention (projet 
d'article 8-2), le projet d'article 31 pourrait etre supprime, puisque les regles du projet de Convention portant 
sur la priorite sont des dispositions de conflit de lois et ce serait alors la loi applicable qui comblerait les lacunes 
de droit materiel. Si, par contre, le Groupe de travail decide d'harmoniser davantage encore le droit dans le 
domaine de la cession en elaborant une "mini-convention" sur les questions de contlit de Jois en matiere de 
cessions, le projet d'article 31 devrait etre conserve. Un objectif connexe des regles de conflit, a savoir faciliter 
l'application du projet de Convention, est rnentionne dans les remarques afferentes a l'article premier. Le 
Groupe de travail souhaitera peut-etre examiner s'il est necessaire de mentionner le moment auquel le lieu oü 
se trouve le cedant determine la loi applicable. 

* * * 
Article 32. Regles imperatives 

L Aucune disposition du present chapitre ne limite l'application des dispositions de la loi du for lorsqu'il 
est impossible de deroger a ces demieres par contrat ("regles imperatives"), quelle que soit la loi applicable par 
ailleurs. 
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2. En ce qui concerne les questions traitees dai,s le present chapitre, le for peut decider d'appliquer les regles 
imperatives de la loi d'un autre Etat avec lequel le contrat de cession a des liens etroits, si et dans la mesure ou, 
selon le droit de ce dernier Etat, ces regles doivent etre appliquees quelle qu~ soit la loi applicable. 

* * * 
Article 33. Ordre public 

En ce qui concerne les questions traitees dans le present chapitre, l'application de la loi designee par la 
presente Convention ne peut etre ecartee que sj cette application est manifestement incompatible avec I 'ordre 
public du for. 

Examen anterieur : A/CN.9/445, par. 57 (vingt-septierne session, 1997) 

Remarques 

Les projets d'articles 32 et 33 tiennent compte d'une suggestion formulee a la session precedente du 
Groupe de travail (A/CN.9/445, par. 57). Ils s'inspirent respectivement des articles 7 et 16 de la Convention 
de Rome et des articles 11 et 18 de la Convention interamericaine. Le projet d'article 32 a pour objet de faire 
en sorte que le for puisse appliquer ses regles imperatives, merne si sa loi n'est pas la loi applicable; et que le 
for puisse appliquer les regles imperatives de la loi d'un autre Etat si ce demier a un lien etroit avec le contrat 
de cession, que Ja loi de cet Etat soit ou non applicable. Le projet d'article 33 vise a preserver l'ordre public 
du for. 

* * * 

CHAPITRE VII. AUTRES REGLES DE PRlORlTE POSSIBLES 

Section I. Regles de priorite fondees sur l'enregistrement 

Article 34 [23-3). Priorite entre plusieurs cessionnaires 

Entre des cessionnaires des memes creances du meme cedant, la priorite est deterrninee par !'ordre dans 
lequel certaines informations concemant la cession sont enregistrees en vertu de la presente Convention, quel 
que soit le moment du transfert des creances. Si aucune cession n'est enregistree, la priorite est determinee en 
fonction du moment de la cession. 

Examen anterieur : A/CN .9/445, par. 28 (vingt-septierne session, 1997) 
A/CN.9/434, par. 238 a 254 (vingt-sixierne session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 247 a 252 (vingt-cinquieme session, 1996) 

* * * 
Article 35 [24-4). Priorite entre le cessionnaire et l'administrateur de l'insolvabilite 

ou les creanciers du cedant 

[Sous reserve des articles 23-3, et 23-4 et 44,) un cessionnaire a la priorite sur l'administrateur de 
l'insolvabilite et les creanciers du cedant, y compris les creanciers saisissant les creances cedees, si : 
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a) les creances [ ont ete cedees] [sont nees] [ ont ete obtenues du fait de I'execution d'une obligation] 
et des inforrnations sur la cession ont ete enregistrees conformement a la presente Convention, avant 
l'ouverture de la procedure d'insolvabilite ou Ja saisie; ou 

b) Ja priorite tient a des motifs autres que les dispositions de la presente Convention. 
Examen anterieur: NCN.9/445, par. 31 (vingt-septierne session, 1997) 

NCN.9/434, par. 255 a 258 et 216 a 237 (vingt-sixierne session, 1996) 
NCN.9/432, par. 253 a 258 et 260 (vingt-cinquieme session, 1996) 

Remarques 

Le premier membre de phrase du projet d'article 35 et du projet d'article 40, vise a faire en sorte que les 
droits de l'administrateur de l'insolvabilite mentionnes aux projets d'articles 24-3 et 24-4 et 44 soient proteges. 

* * * 
Section II. Enregistrement 

Article 36 [1 et 2, annexe]. Creation d'un systeme d'enregistrement 

Un systeme d'enregistrement est cree pour l'enregistrement des donnees concemant les cessions au titre 
de Ja presente Convention et les regles devant etre promulguees par le conservateur du registre et l'autorite de 
supervision. Les regles prescrjvent la manjere exacte dont le systeme d'enregistrement fonctionne, ainsi que 
la procedure de reglement des litiges relatifs a l'enregistrement. 
Examen anterieur: NCN.9/445, par. 94 a 103 (vingt-septierne session, 1997) 

Remarques 

Le chapitre VII etant optionnel, il prevoit de maniere generale Ja creation d'un systerne d'enregistrement. 
En ce qui conceme les modalites d'etablissement de ce systerne, les Etats contractants peuvent choisir entre 
plusieurs options, a savoir : creer leur propre systeme national d'enregistrement ou cooperer pour la creation 
d'un systeme d'enregistrement international. Dans un cas comme dans l'autre, ils peuvent souhaiter mettre en 
place une autorite de supervision qui, dans le premier cas, aidera les Etats ~ relier leurs propres registres a 
d'autres registres nationaux et, dans le second cas, se chargera du fonctionnement et de la maintenance du 
systeme d'enregistrement. Les caracteristiques detaillees de ce systeme devront etre decrites dans les regles 
(qui preciseront, par exemple, si l'enregistrement et la recherche devront se faire au niveau national ou si 
l'enregistrement pourra se faire a la fois aux niveaux national et international, toutes les donnees etant cependant 
accessibles dans le registre international, et qui indiqueront les devoirs du conservateur du registre et les 
procedures de reglernent des litiges). La promulgation des regles est laissee aux soins de l'autorite de 
supervision qui devra probablement etre une entite gouvernementale ou intergouvernementale et a l'exploitant 
du systerne ( conservateur du registre ), qui pourra etre un entrepreneur prive. 

* * * 
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Article 37 [3, 4 et 5, annexe]. Enregistrement 

1. Toute personne peut enregistrer dans le registre des donnees se rapportant a une cession conformement 
a la Convention et au reglement d'enregistrement. Les donnees enregistrees sont le nom et l'adresse du cedant 
et du cessionnaire et une description succincte des creances cedees, 

2. Le meme enregistrement peut porter sur : 

la cession par le cedant au cessionnaire de plus d'une creance: 

une cession non encore effectuee: 

la cession de creances n'existant pas au moment de l'enregistrement. 

3. L'enregistrement, ou sa modification, produit ses effets a compter du moment oü !es donnees visees au 
paragraphe l sont accessibles aux utilisateurs. L'enregistrement, ou sa modification, produit ses effets pendant 
le delai specifie par la partie qui enregistre. En l'absence d'une teile specification, l'enregistrement produit ses 
effets pour une periode de [cinq] ans. Un reglement precisera de quelle maniere 1 'enregistrement peut etre 
reconduit, modifie ou supprime, 

4. Toute anomalie, irregularite, omission ou erreur dans le nom du cedant qui empeche une recherche faite 
a partir du nom du cedant d'aboutir aux donnees enregistrees invalide l'enregistrement. 

Examen anterieur: A/CN.9/445, par. 104 a 111 et 115 a 117 (vingt-septieme session, 1997) 

* * * 
Article 38 [6, annexe]. Recherches dans le registre 

1. Toute personne peut faire des recherches dans !es fichiers du registre a partir du nom du cedant et obtenir 
le resultat de ces recherches par ecrit, 

2. Le resultat d'une recherche par ecrit qui est cerise ernaner du registre est recevable a titre de preuve et, 
en l'absence de preuve contraire, atteste les donnees sur lesquelles porte la recherche, notamment: 

a) la date et I'heure de l'enregistrement; et 

b) le rang de I 'enregistrement. 

Examen anterieur : A/CN.9/445, par. 118 et 119 (vingt-septierne session, 1997) 

* * * 
Section III. Regles de priorite fondees sur la date du contrat de cession 

Article 39 [23-1]. Priorite entre plusieurs cessionnaires 

L Si une creance est cedee plusieurs fois, le droit sur cette creance est acquis par le cessionnaire qui 
beneficie du contrat de cession le plus ancien. 
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2. Le cessionnaire le plus ancien ne peut faire valoir sa priorite s'il etait de mauvaise foi au moment de la 
conclusion du contrat de cession. 

1. Si une creance est transfäree de plein droit, le beneficiaire de ce transfert l'emporte sur un cessionnaire 
se prevalant d'un contrat de cession anterieur. 

i. En cas de litii;:e, il incombe au cessionnaire se prevalant d'une anteriorite de date de prouver cette 
anteriorite, 

Examen anterieur: NCN.9/445, par. 28 (vingt-septieme session, 1997) 
NCN.9/434, par. 238 a 254 (vingt-sixieme session, 1996) 
NCN.9/432, par. 247 a 252 (vingt-cinquierne session, 1996) 

Remarques 

1. A la suite d'une proposition faite a la session precedente du Groupe de travail (NCN.9/445, par. 84), le 
chapitre VII foumit une autre rnethode pour determiner la priorite, fondee sur la date du contrat de cession. 

2. Si le Groupe decide de mentionner d'autres methodes, il souhaitera peut-etre examiner s'il y a lieu 
d'inclure une troisieme methode, fondee sur le moment de la notification, afin de ne pas donner l'impression 
qu'une regle fondee sur le moment de la notification n'est qu'un pis-aller par rapport a une regle fondee sur 
l'enregistrement (NCN.9/445, par. 86). D'un autre cöte, le Groupe de travail souhaitera peut-etre n'offrir 
qu'une variante dans la partie optionnelle du projet de Convention ou bien decider de supprimer cornpletement 
cette partie, des variantes trop nombreuses risquant de susciter la confusion. En cherchant a parvenir a un 
accord, le Groupe de travail souhaitera peut-etre tenir compte du fait que les trois regles proposees comme 
variantes sont appliquees de facon interchangeable dans les juridictions de droit romain et dans les juridictions 
de common law (par exemple, bien qu'une regle fondee sur le moment de la cession soit consideree comme une 
regle de droit romain, eile existe dans des juridictions de common /aw et eile est connue sous le nom de "Regle 
americaine"; et bien qu'une regle fondee sur l'enregistrement ou sur la notification soit consideree comme une 
regle de common law, eile existe dans des juridictions de droit romain). 

* * * 
Article 40 [24-3). Priorite entre le cessionnaire et l'administrateur de l'insolvabilite 

ou les creanciers du cedant 

[Sous reserve des articles 23-3, 23-4 et 44,] le cessionnaire a priorite sur l'administrateur de l'insolvabilite 
et les creanciers du cedant, y compris les creanciers saisissant les creances cedees, si : 

les creances ont ete cedees avant l'ouverture de la procedure d'insolvabilite ou la saisie: ou 

b} la priorite tient a des motifs autres que les dispositions de la presente Convention. 

Examen anterieur : NCN.9/445, par. 31 (vingt-septieme session, 1997) 
NCN.9/434, par. 255 a 258 et 216 a 237 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 253 a 258 et 260 (vingt-cinquierne session 1996) 

* * * 
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CHAPITRE VIII. CLAUSES FINALES 

Remarques 

A l'exception des projets d'articles 42 a 44, !es clauses finales sont empruntees a la Convention sur !es 
garanties et !es lettres de garantie stand-by. 

* * * 

Article 41. Depositaire 

Le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies est le depositaire de la presente Convention. 
* * * 

Article 42 (9 et 29]. Conflits avec des accords internationaux 

1. Sous reserve du paragraphe 2 du present article, la presente Convention prevaut sur toute convention 
internationale [ou tout autre accord multilateral ou bilateral] qui a deja ete ou peut etre conclu par un Etat 
contractant et qui contient des dispositions concernant !es questions regies par la presente Convention. 

2. Si un Etat declare, [au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou 
de l'adhesion] (a tout moment] que la Convention ne prevaudra pas sur !es conventions internationales [ou 
autres accords multilateraux ou bilateraux] enumeres dans la declaration, auxquelles il est ou sera partie et qui 
contiennent des dispositions concernant !es questions regies par la presente Convention, la presente Convention 
ne prevaut pas. 

Examen anterieur: A/CN.9/445, par. 20 l a 203 (vingt-septieme Session, 1997) 
A/CN.9/434, par. 96 a 99 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 73 a 75 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 23 (vingt-quatrieme session, 1995) 

* * * 

Article 43. Application du chapitre VII 

Un Etat contractant peut declarer [au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de 
l'approbation ou de l'adhesion] [a tout moment] qu'il sera lie, soit par les sections I et II, soit par la section III 
du chapitre VII. 

* * * 

Article 44. Regles ou procedures d'insolvabilite sur lesquelles la presente Convention 
n'a pas d'incidence 

Un Etat contractant peut indiquer [au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de 
l'approbation ou de l'adhesion] [a tout moment] d'autres regles ou procedures regissant l'insolvabilite du cedant 
sur lesquelles par la presente Convention n'a pas d'incidence. 

* * * 
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Article 45. Signature, ralification, acceptation, approbation, adhesion 

.L La presente Convention sera ouverte a la signature de tous les Etats au Siege de !'Organisation des 
Nations Unies, a New York, jusqu'au ... 

La presente Convention est sujette a ratification, acceptation ou approbation par les Etats signataires . 

.l. La presente Convention sera ouverte a l'adhesion de tous les Etats non signataires a partir de la date a 
laquelle eile sera ouverte a la signature. 
4. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion seront deposes aupres du 
Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies. 

* * * 

Article 46. Application aux unites territoriales 

.L Tout Etat qui comprend deux unites territoriales ou plus dans lesquelles des systemes de droit differents 
s'appliquent dans les matieres regies par la presente Convention pourra, au moment de la signature, de la 
ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhesion, declarer que la presente Convention 
s'appliquera a toutes ses unites territoriales ou seulement a l'une ou plusieurs d'entre elles et pourra a tout 
moment remplacer cette declaration par une nouvelle declaration. 

2.. Ces declarations designeront expressement !es unites territoriales auxquelles !a Convention s'applique. 

l. Si, en vertu d'une declaration faite conformement au present article, la presente Convention ne s'applique 
pas a toutes les unites territoriales d'un Etat et si le cedant Oll le debiteur est situe dans une unite territoriale a 
laquelle la Convention ne s' applique pas, ce lieu ne sera pas considere comme etant situe dans un Etat 
contractant. 

i) Si un Etat ne fait pas de declaration en vertu du paragraphe 1 du present article, la Convention 
s'appliquera a l'ensemble du territoire de cet Etat. 

* * * 
Article 4 7 [3 1]. Effets des declarations 

1. Les declarations faites en vertu des articles 42 a 44 et 46 lors de la signature sont sujettes a confirmation 
lors de la ratification, de I 'acceptation ou de I 'approbation. 

2. Les declarations et la confirmation des declarations seront faites par ecrit et formellement notifiees au 
depositaire. 

3. Les declarations prendront effet a la date de l 'entree en vigueur de la presente Convention a l 'egard de 
!'Etat declarant, Cependant, les declarations dont le depositaire aura recu notification formelle apres cette date 
prendront effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'un delai de six mois a compter de la date de leur 
reception par le depositaire. 
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4. Tout Etat qui fait une declaration en vertu des articles 42 a 44 et 46 peut a tout moment la retirer par une 
notification formelle adressee par ecrit au depositaire. Ce retrait prendra effet le premier jour du mois suivant 
l'expiration d'une periode de six mois apres la date de reception de la notification par le depositaire, 

* * * 

Article 48 [32]. Reserves 

Aucune reserve a la presente Convention n'est autorisee. 

* * * 

Article 49. Entree en vigueur 

.L La presente Convention entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l'expiration d'un delai d'un 
an a compter de la date du depöt du [cinquieme] instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhesion. 

2. Pour tout Etat qui deviendra Etat contractant a la presente Convention apres la date du depöt du 
[cinquieme] instrument de ratification. d'acceptation. d'approbation ou d'adhesion, la presente Convention 
entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l'expiration d'un delai d'un an a compter de la date du depöt 
de l'instrument approprie au nom dudit Etat. 

.1. La presente Convention s'appliquera uniquement aux cessions effectuees a la date de son entree en 
vigueur ou apres cette date a l'egard de !'Etat contractant vise au paragraphe I de l'article premier. 

* * * 
Article 50. Denonciation 

.L Tout Etat contractant peut denoncer a tout moment la presente Convention par notification ecrite adressee 
au depositaire. 

2. La denonciation prendra effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'un delai d'un an a compter 
de la date de reception ·de la notification par le depositaire. Lorsqu'une periode plus longue est specifiee dans 
la notification, la denonciation prendra effet a l'expiration de la periode en qoestion a compter de la date de 
reception de la notification. 

* * * 


